
Les conventions collectives peuvent-elles prévoir des congés
supplémentaires au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une convention collective peut effectivement prévoir des congés supplémentaires au-delà des

minima légaux obligatoires.

Ces congés conventionnels peuvent prendre plusieurs formes : ajout de jours au congé annuel légal de 26 jours,

extension des congés extraordinaires existants, ou création de congés spécifiques (ancienneté, déménagement,

formation, visite médicale). Conformément au principe de faveur énoncé à l'article L.121-3 du Code du travail, les

conventions collectives ne peuvent que améliorer les conditions légales, jamais les réduire.

Les dispositions conventionnelles doivent respecter les règles d'ordre public et s'appliquent automatiquement à tous

les employeurs du secteur lorsque la convention est déclarée d'obligation générale selon l'article L.164-8. Les

congés conventionnels constituent ainsi un avantage social significatif négocié par les partenaires sociaux pour

améliorer les conditions de travail des salariés luxembourgeois.

Définition

La convention collective de travail, encadrée par les articles L.161-1 à L.162-13 du Code du travail

luxembourgeois, constitue un accord négocié entre organisations patronales et syndicales qui fixe les conditions

d'emploi et de travail. En matière de congés, l'article L.162-12(2) point 4 précise que les conventions collectives

déterminent notamment le régime des congés applicable, incluant le congé annuel.

Le principe fondamental est celui de la faveur (article L.121-3) : les conventions collectives peuvent uniquement

améliorer les dispositions légales, jamais les dégrader. Cela permet aux partenaires sociaux d'adapter les

conditions de congés aux spécificités de chaque secteur d'activité tout en garantissant un socle minimal de

protection.

Questions fréquentes

Comment les congés conventionnels s'appliquent-ils aux entreprises luxembourgeoises ?

Les congés conventionnels s'appliquent automatiquement aux salariés couverts par la convention collective de leur secteur. Lorsqu'une
convention est déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal (article L.164-8), elle s'étend à tous les employeurs du secteur.
L'employeur doit identifier la convention applicable, informer les salariés de leurs droits et mettre en place les procédures de gestion
appropriées.

Les conventions collectives peuvent-elles prévoir des congés supplémentaires au-delà des 26 jours légaux au Luxembourg ?

Oui, les conventions collectives peuvent prévoir des congés supplémentaires au Luxembourg. Conformément au principe de faveur
(article L.121-3 du Code du travail), elles peuvent uniquement améliorer les conditions légales, jamais les réduire. Ces congés peuvent
prendre la forme d'extension du congé annuel (jusqu'à 28-30 jours), d'augmentation des congés extraordinaires, ou de création de
congés spécifiques (ancienneté, déménagement, formation).
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Que risque un employeur qui ne respecte pas les congés prévus par la convention collective ?

Le non-respect des dispositions conventionnelles relatives aux congés expose l'employeur à des sanctions civiles (dommages-intérêts) et
administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée par l'ITM. De plus, les congés conventionnels accordés de
manière constante constituent un usage d'entreprise et ne peuvent être supprimés unilatéralement.

Quelles conditions doivent respecter les conventions collectives pour prévoir des congés supplémentaires ?

Trois conditions cumulatives doivent être respectées : le principe de faveur (les dispositions doivent être plus favorables que la loi), le
respect de l'ordre public social (pas de contravention aux dispositions d'ordre public du Code du travail), et un champ d'application défini
(limité aux salariés couverts par la convention collective).

Conditions d’exercice

Pour qu'une convention collective puisse valablement prévoir des congés supplémentaires, trois conditions

cumulatives doivent être respectées :

1. Principe de faveur (article L.121-3)

Les dispositions conventionnelles doivent être plus favorables que les dispositions légales

Interdiction absolue de réduire les droits minimaux légaux

Obligation d'améliorer la situation des salariés

2. Respect de l'ordre public social

Les congés conventionnels ne peuvent contrevenir aux dispositions d'ordre public du Code du travail

Respect des procédures légales obligatoires

Maintien des garanties fondamentales des salariés

3. Champ d'application défini

Application limitée aux salariés couverts par la convention collective

Extension à tout un secteur possible par règlement grand-ducal (article L.164-8)

Exclusion des cadres supérieurs dans certains cas

Modalités pratiques

Types de congés supplémentaires couramment prévus :

Les conventions collectives luxembourgeoises peuvent prévoir :
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Extension du congé annuel : Au-delà des 26 jours légaux (article L.233-4), certaines conventions accordent

jusqu'à 28-30 jours selon l'ancienneté

Augmentation des congés extraordinaires : Ajout de jours aux événements familiaux prévus à l'article

L.233-16 (mariage, décès, naissance)

Congés spécifiques sectoriels : Congés pour déménagement professionnel, visite médicale, formation

professionnelle

Congés d'ancienneté : Jours supplémentaires après un certain nombre d'années de service

Congés collectifs sectoriels : Périodes de fermeture obligatoires (construction, Horeca)

Éléments à préciser dans la convention collective :

Chaque type de congé conventionnel doit mentionner :

La durée exacte en jours ou heures

Les conditions d'acquisition (ancienneté, événement déclencheur)

Les modalités de demande et délais de prévenance requis

Les justificatifs à fournir

Les règles de report ou fractionnement éventuelles

Le maintien de rémunération pendant le congé

Procédure de mise en œuvre :

1. Négociation entre partenaires sociaux du secteur

2. Rédaction des dispositions dans la convention collective

3. Dépôt auprès du ministre du Travail (article L.162-13)

4. Publication éventuelle comme convention d'obligation générale

5. Information des salariés sur leurs droits conventionnels

Pratiques et recommandations

Pour une gestion RH optimale des congés conventionnels :

Avant l'application :

Identifier la convention collective applicable à votre entreprise

Établir un tableau comparatif congés légaux/conventionnels

Former les managers aux spécificités de la convention sectorielle

Communiquer clairement sur les droits conventionnels auprès des salariés

Pendant la gestion courante :
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Mettre en place une procédure de demande adaptée aux congés conventionnels

Assurer un suivi rigoureux des droits acquis et consommés

Documenter précisément chaque absence avec justificatifs

Vérifier la conformité des pratiques avec la convention applicable

Dialogue social :

Consulter la délégation du personnel sur les modalités d'application

Informer les représentants du personnel des évolutions conventionnelles

Anticiper les périodes de forte demande de congés conventionnels

Respecter l'équité de traitement entre tous les salariés couverts

Attention aux pièges courants :

Ne pas confondre congés légaux et conventionnels dans les compteurs

Vérifier l'éventuelle extension de la convention à votre secteur

Respecter les délais de prévenance spécifiques aux congés conventionnels

Distinguer les congés conventionnels obligatoires des pratiques d'entreprise

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-3 : Principe de faveur en droit du travail

Art. L.161-1 à L.161-9 : Négociation collective

Art. L.162-1 à L.162-13 : Conventions collectives de travail

Art. L.162-12(2) point 4 : Régime des congés dans les conventions

Art. L.162-13 : Dépôt et enregistrement des conventions

Art. L.164-8 : Extension des conventions collectives

Art. L.233-4 : Congé annuel légal (26 jours)

Art. L.233-16 : Congés extraordinaires

Art. L.234-43 : Congé parental

Autorités compétentes :

Ministre du Travail : Dépôt des conventions collectives

ITM (Inspection du travail et des mines) : Contrôle de l'application

Juridictions du travail : Contentieux relatifs aux conventions
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Points d'attention juridique :

Toute modification des congés conventionnels nécessite une révision formelle de la convention collective selon la procédure prévue

à l'article L.162-7 du Code du travail. Cette révision doit faire l'objet d'un nouvel accord entre les partenaires sociaux et d'un nouveau

dépôt auprès du ministre du Travail.

Le non-respect des dispositions conventionnelles relatives aux congés expose l'employeur à des sanctions civiles (dommages-

intérêts) et administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée par l'ITM.

Les congés conventionnels ne peuvent être supprimés unilatéralement par l'employeur même en l'absence de convention collective

applicable, dès lors qu'ils ont été accordés de manière constante et constituent un usage d'entreprise.

Exemples sectoriels concrets :

Convention collective secteur bancaire : Maintien des 26 jours légaux + congés extraordinaires étendus

Convention collective aide et soins : Congés supplémentaires pour repos hebdomadaire non respecté

Convention collective construction : Congés collectifs d'été et d'hiver obligatoires

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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